MUNICIPALITÉ DE

NOTRE-DAME-DES-SEPT-DOULEURS

PROVINCE DE QUÉBEC

G0L 1K0

Procès-verbal de la session du Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, tenue le vendredi 6 juin 2008, à 20 h 00, à l’École Fraser.

Sont présents Ms les conseillers Francis Michaud et Charles Méthé et mesdames les conseillères Brigitte Émond et Louise Newbury formant quorum sous la présidence de M. Gilbert Delage, maire.

1. Ouverture de la session et allocution d’ouverture  

L’ouverture de la session est faite à 20 h 05 par monsieur Gilbert Delage.

2. Vérification du quorum

Le quorum est constaté à 20 h 05 avec la présence de tous les membres.  

3. Adoption de l’ordre du jour

08.06.06.01
Madame Louise Newbury propose l’adoption de l’ordre du jour avec les modifications suivantes : point 9.4 Projets Carrière-Été, 9.5 Motion de remerciement à M. Jacques Fraser, 9.6 Vœux de condoléances à monsieur Jacques Michaud, 9.7 Nom du chemin à la fin du chemin de l’Île au Bout-d’en-Haut, 9.8 Achat des propriétés de la fabrique, 9.9 Rapport financier 2007, 9.10 Internet haute vitesse

Adoptée à l’unanimité

4. Adoption du procès-verbal de la session spéciale du 4 avril 2008

08.06.06.02
Madame Brigitte Émond propose l’adoption du procès-verbal de la session spéciale du 6 mai 2008 avec les modifications.

Adoptée à l’unanimité

5. Suivis au procès-verbal 

Le dragage au quai du village de L’Isle-Verte du côté de la marina n’a pas été fait à la satisfaction de l’opérateur du Bateau-taxi, monsieur Jacques Fraser. Il doit rencontrer monsieur Réal Dubé, du Ministère des Transports du Québec, au quai de L’Isle-Verte pour lui présenter les résultats et ses demandes spécifiques.

L’abat-pussière a été livré le mercredi 4 juin tel que demandé.

Madame Gilberte Chassé a été informée de la décision du conseil déclinant l’offre de projet Éco-Stage de l’organisme Katimavik.

Les travaux d’installations septiques au site du Phare sont entièrement réalisés. 

Un appel de candidatures a été lancé pour le poste d’agent ou d’agente d’information touristique à l’École Michaud. Les projets Carrière-Été présentés par la municipalité et par la Corporation de développement et de gestion touristique ont été acceptés.

Le rapport financier de la Corporation de développement et de gestion touristique pourrait être intégré dans le rapport financier de la municipalité en tant qu’organisme périphérique. Toutefois il pourrait être difficile de le faire cette année parce que ça pourrait retarder la production du rapport qui est déjà en retard.

Un courriel a été envoyé au Ministère des Pêches et Océans, avec copie conforme au Ministère des Transports du Québec, dénonçant la situation dangereuse qu’occasionne la présence permanente du bateau des pêcheurs d’oursins et demandant une intervention de leur part.

La Corporation des Maisons du Phare a été avisée de l’impossibilité de dégager du temps de travail de l’employé de voirie pour des travaux de rénovation ce printemps.

Une lettre de félicitation à été envoyé au directeur général du CLSC Rivières-et-Marées pour l’acquisition du terrain sur lequel s’érigera un nouveau dispensaire et lui offrant notre soutien pour la réalisation du projet. 

Les donateurs pour la restauration du Chaland Léo-Fraser ont été informés de la fin du projet et les dons qu’ils ont faits leur ont été retournés.

6. Rapport du maire

Monsieur Delage a rencontré Monsieur Léopold Gaudreau, sous-ministre au ministère du Développement durable, de l’environnement et des Parcs (MDDEP), au sujet du projet de paysage humanisé. Cette rencontre a permis de convaincre monsieur Gaudreau de la poursuite du projet. Monsieur Gaudreau a fait parvenir une lettre concernant le projet soumis par la municipalité dans laquelle il demande de préciser l’aspect de la biodiversité. Monsieur Delage a aussi rencontré monsieur Martin Alary, du Ministère des Affaires municipales et des régions et Monsieur Martin Joly, du MDDEP) sur le sujet. Monsieur Mario Dumont, chef de l’opposition officielle, a parlé avec madame Line Beauchamp qui se dit ouverte au projet. 

7. Période de questions

Une personne est présente. Aucune question n’est posée.

8. Affaires nouvelles

8.1 Demande salariale de l’employé de voirie

Monsieur Roger Beaupré demande au conseil de réévaluer ses conditions salariales considérant que c’est un travail saisonnier.

Les membres soulignent qu’ils ont un problème avec une demande de réajustement de salaire après trois semaines de travail. Il faut être équitable à l’endroit des autres employés. Les membres croient qu’il faudra réévaluer l’emploi dans le cadre général de la municipalité et des autres emplois.

Monsieur le maire et le directeur général rencontreront monsieur Beaupré pour trouver un terrain d’entente.

8.2 Entente avec la Société Inter-Rives de l’Île Verte pour l’hébergement de l’employé de voirie

Des membres soulignent qu’il n’est pas dans les pouvoirs de la municipalité de signer un bail au nom d’un de ses employés. La Municipalité pourra accompagner l’employé pour la négociation du bail.

8.3 Achat d’équipements

La municipalité bénéficie actuellement du prêt d’une gratte pour l’entretien des chemins. Nous sommes à même de constater la qualité de cet équipement et les résultats sur l’entretien des chemins. L’acquisition d’une nouvelle gratte s’établit donc dans les priorités de la municipalité.

L’entreprise, propriétaire de la gratte, a fait faillite et il serait donc possible de l’acquérir à prix réduit. Des vérifications seront prises sur le coût de l’équipement et de son financement. 
8.4 Coûts de la Sûreté du Québec

Dans le cadre d’une commission parlementaire sur un projet de loi sur les coûts de la police, l’Union des Municipalités du Québec (UMQ) a présenté un mémoire. L’UMQ fait mention que le coût par habitant pour les services de police au Québec est de 94 $. Pour la municipalité le coût par habitant pour les services de la Sûreté du Québec est de 620,24 $. En prévision du prochain budget des démarches seront entreprises auprès du MAMR et du ministère de la Sécurité publique afin qu’une révision de la méthode de calcul soit réalisée.

8.5 Location de bicyclettes sur le quai 
La location de bicyclettes aux abords du quai occasionne des problèmes de circulation. La Loi sur les pouvoirs municipaux donne aux municipalités le pouvoir de règlementer le commerce itinérant. La Société Inter-Rives, gestionnaire des terrains aux abords du quai pour le Ministère des Transports du Québec, est prête à offrir un terrain pour localiser la location de bicyclettes. Les deux locateurs ont été contactés pour vérifier leur ouverture à opérer en haut de la côte. L’un des deux refuse d’aller à cet endroit. Les membres suggèrent qu’ils soient localisés au pied de la côte de chaque côté du chemin, près de la maison et près du garage.

9. Affaires en cours

9.1 Adoption du projet de règlement numéro 125 : Règlement citant le presbytère de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs comme monument historique

08.06.06.03
Considérant qu’un avis de motion a été déposé lors de la session du 7 mars 2008 ;

Considérant qu’une assemblée publique a été tenue le 17 mai 2008 ;

Considérant qu’aucune opposition au projet n’a été déposée ;

Considérant la recommandation positive du CCU ;

Madame Brigitte Émond propose l’adoption du projet de règlement numéro 125 : Règlement citant le presbytère de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs comme monument historique.

Adoptée à l’unanimité

9.2 Projet d’aménagement du nouveau bureau municipal et de la bibliothèque

Madame Louise Newbury dépose une révision des coûts pour la rénovation de l’église en fonction des modifications apportées au plan. Il en coûterait 825 000 $ et nécessiterait un emprunt hypothécaire de 241 000 $. Considérant ces coûts les membres conviennent de revoir le projet

08.06.06.04
Monsieur Gilbert Delage propose que le conseil mandate madame Louise Newbury et monsieur Francis Michaud pour faire un estimé des travaux nécessaires à l’École Fraser pour la viabilité du bureau municipal et d’évaluer les travaux à faire à l’église afin de loger la bibliothèque et une salle communautaire, dans le cadre d’un budget de 100 000 $ pour chacun des projets.

Adoptée à l’unanimité

9.3 Panneaux de signalisation touristique offerts par Tourisme Rivière-du-Loup

Monsieur Charles Méthé fait la présentation des panneaux. Les textes finaux seront prêts la semaine prochaine et ils seront transmis aux membres du conseil. Les panneaux seront de dimension 14 pouces par 30 pouces plutôt que 18 pouces par 24 pouces. 

9.4 Projet Carrière-Été

Le projet présenté par la municipalité et celui présenté par la Corporation de développement et de gestion touristique ont été acceptés. Avec ces deux projets, il sera possible d’assurer les remplacements au musée du Phare et à l’École Michaud. Une seule personne a soumis sa candidature à ce jour. Des offres d’emploi ont été mises sur le site de la municipalité et sur le site de Travail Québec.

 08.06.06.05
Madame Louise Newbury propose que le conseil mandate le directeur général pour procéder à l’embauche de l’étudiant sur le projet de la municipalité.
Adoptée à l’unanimité

9.5 Motion de remerciement à M. Jacques Fraser
08.06.06.06
Monsieur Gilbert Delage propose que le conseil remercie Monsieur Jacques Fraser pour avoir pris la relève de La Richardière au début du mois de mai.

Adoptée à l’unanimité

9.6 Vœux de condoléances à monsieur Jacques Michaud
08.06.06.07
Monsieur Gilbert Delage propose que la municipalité présente ses vœux de condoléances à monsieur Jacques Michaud, maire de Cacouna, pour le décès de son fils.
Adoptée à l’unanimité

9.7 Nom du chemin à la fin du chemin de l’Île au Bout-d’en-Haut

En nommant le chemin privé au Bout-d’en-Haut, Chemin du Bout-d’en-Haut, le chemin qui relie le Chemin de l’Île et le Chemin du Bout-d’en-Haut se retrouve sans nom. Il ne peut porter le nom de Chemin du Bout-d’en-Haut parce qu’il est distinct de l’autre. Il est demandé aux membres du conseil de faire parvenir leurs suggestions de noms.

9.8 Achat des propriétés de la fabrique

Monsieur Gilbert Delage a rencontré les membres du conseil de fabrique et monsieur le curé Frigon à propos de la localisation du lieu de prière prévu dans l’entente de cession des bâtiments à la municipalité. Le conseil de fabrique formule deux demandes : premièrement l’accès à la chapelle, située au presbytère, par l’extérieur, à l’arrière du bâtiment et l’aménagement d’un accès pour aller aux toilettes sans devoir passer par l’intérieur du presbytère ; deuxièmement l’agrandissement du cimetière jusqu’à la haie de cèdre à l’est et jusqu’à la crête rocheuse au nord.

08.06.06.08
Monsieur Charles Méthé propose que le maire discute avec les représentants de la fabrique sur les aménagements demandés au presbytère afin de permettre un accès à la chapelle par l’extérieur et un accès direct aux toilettes et de permettre l’agrandissement du cimetière au fur et à mesure des besoins tout en gardant un espace autour des bâtiments pour des raisons de sécurité. 

Adoptée à l’unanimité

9.9 Rapport financier 2007

Le rapport financier 2007 préparé par les vérificateurs comptables présente un important déficit. À la lecture du document et de la balance de vérification, nous pouvons constater qu’il y a des erreurs d’écriture. Un relevé des erreurs d’écriture et des demandes d’explication sera acheminé au vérificateur.

9.10 Internet haute vitesse
Le système sera testé lundi prochain et pourrait être mis en opération à ce moment. Un contrat de service sera rédigé en précisant la limitation de nos responsabilités.

10. Rapport  du comité consultatif d’urbanisme

10.1. Demande de permis de Monsieur Gérald Dionne, 72-4, chemin de l’Île

08.06.06.09
Considérant la demande de permis déposée par monsieur Gérald Dionne pour la construction d’un bâtiment secondaire  qui aura un usage de douche pour le camping sur le lot 72-4;

Considérant que le recouvrement de la toiture sera en bardeaux de cèdre en acier et que le recouvrement des murs sera en épinette ; avec implantation au bas de la falaise.

Considérant la recommandation positive du CCU ;

Madame Brigitte Émond propose l’acceptation de la demande de permis déposée par monsieur Gérald Dionne pour la construction d’un bâtiment secondaire situé sur le lot 72-4, sous réserve de la conformité à l’ensemble des règlements d’urbanisme et de l’approbation de l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la municipalité.

Adoptée à l’unanimité

10.2. Demande de permis de Monsieur Christian Fraser, 68-C, chemin de l’Île

08.06.06.10
Considérant la demande de permis déposée par monsieur Christian Fraser pour la construction d’un patio en cèdre sur le bâtiment secondaire  situé sur le lot 68-C;

Considérant la recommandation positive du CCU ;

Madame Brigitte Émond propose l’acceptation de la demande de permis déposée par monsieur Christian Fraser pour la construction d’un patio en cèdre sur le bâtiment secondaire  situé sur le lot 68-C, sous réserve de la conformité à l’ensemble des règlements d’urbanisme et de l’approbation de l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la municipalité.

Adoptée à l’unanimité

11. Rapport des comités (représentants municipaux)

11.1. Circuit touristique – Louise Newbury

Madame Louise Newbury a constaté la présence de souris à l’École Michaud et demande que des trappes soient posées. 

11.2. Corporation de gestion et de développement touristique - Charles Méthé

Les priorités de travail sont la signalisation touristique et la réalisation d’un dépliant qui mettra aussi en valeur le tourisme hors saison.

11.3. Société Inter-Rives - Gilbert Delage

Concernant le dragage du quai de L’Isle-Verte, il a été demandé à monsieur Laurent Bélanger de communiquer avec monsieur Réal Dubé, du ministère des Transports du Québec à Rimouski pour lui faire part des corrections à faire. 

Le gérant n’est plus à l’emploi de la Société Inter-Rives. Un concours sera ouvert.

N’ayant pas de subvention gouvernementale, la navette terrestre ne sera pas opérée. Il y a un montant de 7 000 $ disponible pour une personne qui voudrait opérer le service.

Concernant le congédiement du gérant de la Société Inter-Rives, Madame Brigitte Émond fait part que le représentant de la municipalité dans un organisme ne devrait pas prendre part dans une décision qui peut avoir des conséquences sur les administrateurs. Le représentant n’a pas le pouvoir d’engager la municipalité. Il devrait s’abstenir de voter. 

Madame Émond fait noter qu’elle n’entérine pas le vote pris par le représentant de la municipalité au conseil d’administration de la Société Inter-Rives concernant le congédiement du gérant et n’endosse pas les conséquences que cela pourrait avoir sur la municipalité.

11.4. Corporation des Maisons du Phare - Louise Newbury

L’assemblée générale de la corporation aura lieu le samedi 7 juin,

11.5. Comité du 200e du Phare - Charles Méthé

Monsieur Charles Méthé n’a pas fait de suivi. Il est demandé à monsieur Méthé de demander au comité un état financier pour l’année 2007.

11.6. Culture et loisirs / Bibliothèque - Denis Cusson

Il y a eu une rencontre sur l’organisation des Mardis de la culture à laquelle ont participé monsieur Gilbert Delage, madame Maryse Dickner, madame Lyne Boyer et monsieur Denis Cusson. Madame Dickner et madame Boyer ne voulant pas assumer individuellement l’organisation de l’activité, l’organisation se fera collégialement et une recherche de relèves sera entreprise.

Le Comité de la culture et des loisirs a décidé de ne pas organiser d‘activités dans le cadre de la Fête nationale en raison du manque de bénévoles.

Les services de la bibliothèque sont organisés conjointement par madame Maryse Dickner et madame Lyne Boyer.

11.7. Comité des quais - Francis Michaud/Gilbert Delage/Brigitte Émond 

Aucun rapport

12. Rapport du Directeur général

La compagnie Communications G Plus a procédé le 10 mai à l’installation de l’antenne pour les radios de communication d’urgence. Divers tests ont été faits à ce moment et par la suite. La ligne téléphonique n’avait pas été commandée par le fournisseur comme il était prévu. Ce que nous avons dû faire. Le fournisseur des équipements reviendra pour finir les installations pour l’usage du téléphone sur les radios et pour ajuster l’antenne ou le signal en tenant compte des tests que nous avons effectués à divers points sur l’île.

En l’absence de l’inspecteur-adjoint en bâtiment, j’ai effectué avec Paul Pelletier, l’inspecteur en bâtiment, la visite des travaux pour les installations septiques au site du Phare.

J’ai participé au congrès de l’Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) à Québec du 21 au 23 mai. J’ai pu y obtenir de la formation sur les thèmes suivants : les finances municipales, le régime de compensation pour la collecte sélective et le régime de redistribution des redevances à l’élimination, les appels d’offres, Rôles et responsabilités du directeur général. Le document de tous les ateliers est disponible sur le site de l’ADMQ.

Nous avons effectué une recherche sur la procédure de mise en vente d’un immeuble par la municipalité. Il n’y a pas de restriction en soi  ou de procédure règlementée. Il n’y a qu’une obligation de publication mensuelle d’un avis portant sur les biens vendus d’une valeur supérieure à 10 000 $. Toutefois nous avons une restriction pour la vente de l’École Fraser. D’après le contrat de vente, il nous est impossible de le céder à des fins autres que communautaires et de loisirs sinon nous devons retourner le bâtiment à la Commission scolaire.

À la demande d’un citoyen une recherche a été faite sur la largeur de l’emprise du chemin municipal. Il n’y a aucun règlement municipal sur la question. Nous devons donc nous référer aux documents relatifs à la cession des chemins municipaux par le Ministère des Transports du Québec (MTQ) et au règlement sur l’acquisition du chemin du Phare. La description faite par le MTQ du chemin cédé à la municipalité est la suivante : une largeur de 4,2 m et une emprise de 6,3 m. Pour ce qui est du chemin du Phare, il est d’une largeur de 15 m.

Une tournée a été faite avec l’employé de voirie afin d’identifier les travaux à faire et les corrections à apporter.

Après quelques rappels auprès de la comptable, le rapport financier a finalement été complété. Toutefois, à sa lecture, on peut constater qu’il y a des erreurs liés à un manque d’information ou de compréhension de certains documents. Une vérification du rapport sera faite avec la comptable afin de corriger les erreurs.

Constructions Roland Lebel a remis un estimé pour la réalisation de travaux visant à mettre à niveau le bureau occupé par la comptabilité et les documents administratifs. Le coût de ces travaux est de 3 950,63 $ avec les taxes.

08.06.06.11
Madame Brigitte Émond propose que la municipalité embauche Constructions Roland Lebel pour la réalisation de travaux visant à mettre à niveau le bureau occupé par la comptabilité et les documents administratifs.
Adoptée à l’unanimité

Le rapport sur le travail des employés est déposé. Monsieur le maire demande que soit discuté à une prochaine réunion le temps de travail qui est calculé pour le déplacement.

13. Trésorerie

13.1 Adoption des dépenses du mois

08.06.06.12
Madame Brigitte Émond propose l’adoption et les dépenses suivantes au montant de 35 637,10 $

03-0508
Denis Cusson
Salaire
639,05 $

03-05-08
Lucille Vien
Salaire
347,03 $

03-05-08
Anaïs Giroux-Bertrand
Salaire
220,93 $

17-05-08
Denis Cusson
Salaire
639,05 $

17-05-08
Lucille Vien
Salaire
511,81 $

17-05-08
Anaïs Giroux-Bertrand
Salaire
125,36 $

17-05-08
Michel Dumont
Salaire
45,63 $

17-05-08
Roger Beaupré
Salaire
986,86 $

03-06-08
Denis Cusson
Salaire
639,05 $

03-06-08
Lucille Vien
Salaire
460,35 $

03-06-08
Bernard Gagnon
Salaire
14,95 $

03-06-08
Anaïs Giroux-Bertrand
Salaire
212,01 $

03-06-08
Roger Beaupré
Salaire
986,86 $

6790
Roger Beaupré
Déplacement
40,00 $

6791
Jacques Fraser 
Ouverture chemin
243,37 $

6792
Michel Mainville
Premier. remb chaland
100,00 $

6793
Le Groupe Océan

100,00 $

6794 
Alain Godbout

50,00 $

6795
Sylvie Godbout

25,00 $

6796
Annie Jean

50,00 $

6797
Marc Prentki

50,00 $

6798
Johanne Barette

30,00 $

6799
Dussault et Lemieux

100,00 $

6800
Nicole Patry

25,00 $

6801
Gilles Shonner

20,00 $

6802
Morency Rioux

30,00 $

6803
Danielle Pitre

50,00 $

6805
Waswanipi Corp

150,00 $

6806
Marcel Beaulieu

25,00 $

6807
Alimentation Morin et Fils

25,00 $

6808
Denis Fraser

20,00 $

6809
Diane Joyal

44,00 $

6810
Excavation Bourgoin Dickner
100,00 $

6811
Gîte le Métayer

25,00 $

6812
Caisse Pop Villeray

100,00 $

6813
Groupe Gaz-0-Bar

50,00 $

6814
Réno l’Abri

100,00 $

6815
L.J Pettigrew inc

50,00 $

6816
Centre Funéraire Rioux

20,00 $

6817
Promutuel
Dernier remb. chaland
100,00 $

6820
Ministre des Finances
Véhicules lourds
61,00 $

6821
Alimentation Morin
Bouteilles eau
29,28 $

6822
Les Gardiens Phare
Remb chaland Olyve Bossé
25,00 $

6823
Michel Dumont
Frais déplacement
10,00 $

6824
Bell Canada
Ligne Internet
28,17 $

6825
Bureau en Gros
Caisse papier +fournitures
106,50 $

6826
CDC du KRTB
Agente de développement
1 250,00 $

6827
Colette Caron
Conciergerie
23,00 $

6828
Gilbert Delage
Déplacement
29,00 $

6829 
Guy Langelier
Pièces Centre Tri
45,31 $

6830
Bernard Gagnon
Déplacement
3,50 $

6831
L.J Pettigrew
Fusibles
12,99 $

6833
MRC R.D.L
Quotes-parts
2 436,50 $

6834
Daniel Melançon
Service Informels Internet
1 230,00 $

6835
Petite Caisse
Renflouer 
33,46 $

6836
Station Service 132
Essence+ courroies
559,19 $

6837
Lucille Vien
Remb. achats pour bureau
56,21 $

6838
Ministère des Finances
Sécurité Publique
13 938,00 $

6839
Paul Charbonneau
Frais héberg. Et nom domaine
178,86 $

RA
Hydro Québec
Tour Internet ( 28 mai )
36,70 $

RA
Hydro Québec
École Michaud (28 mai)
25,98 $

RA
Hydro Québec
École Fraser ( 28 mai )
414,69 $

RA
Hydro Québec
Centre de Tri ( 4 juin )
124,38 $

RA
Bell Canada
Prélèv. 10 mai
255,14 $

RA
Bell Canada
Prélèv. 9 juin 
256,43 $

RA
C.S.S.T
Cotisation annuelle
1 477,02 $

01-04-08
Caisse Parc et Villeray 
Intérêt Prêt École Michaud
27,30 $

08-04-08
Caisse Parc et Villeray
Remb final Ecole Michaud
5 112,13 $

31-04-2008
Caisse Parc et Villeray 
Remb Prêt Tracteur (4 de 58.78)
235,12 $

29-04-2008
Caisse Parc et Villeray 
Frais utilisation et dépôt
64,93 $

Adoptée à l’unanimité

Je, soussignée, Denis Cusson, directeur général et secrétaire trésorier certifie avoir les liquidités nécessaires au compte 2402 sous réserve des crédits nécessaires aux  postes concernés suite à l’acceptation des transferts de poste.

___________________________________________

Denis Cusson, directeur général et secrétaire trésorier

Il faudra revoir le site Internet touristique au complet. La Corporation de développement et de gestion touristique de l’Île Verte pourrait être mandatée pour la réalisation.

13.2 Rapport trimestriel
Le directeur général dépose le rapport trimestriel et présente les écarts relativement au budget.

08.06.06.13
Madame Brigitte Émond propose l’adoption du rapport trimestriel.

Adoptée à l’unanimité

14. Correspondance

Une liste complète de la correspondance reçue est déposée.

15. Levée de l’assemblée

08.06.06.14
L’ordre du jour étant épuisé, M. Gilbert Delage propose la levée de l’assemblée à 00 h 40 le 7 juin 2008.

Adoptée à l’unanimité

_____________________   

__________________________

Gilbert Delage, maire


Denis Cusson, Directeur général
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